
Non-lieu dans l'enquête sur le rôle de l'armée française à Bisesero, au Rwanda

    @rib News,Â 08/09/2022 - Source Reuters  La justice franÃ§aise a prononcÃ© un non-lieu dans l'enquÃªte sur les
accusations de complicitÃ© de gÃ©nocide et de complicitÃ© de crimes contre l'humanitÃ© qui visait l'armÃ©e franÃ§aise lors des
massacres commis sur les collines de Bisesero, au Rwanda, en 1994, annonce mercredi le parquet de Paris dans un
communiquÃ©.  
  Dans leur ordonnance de non-lieu rendue le 1er septembre, les juges instructeurs ont considÃ©rÃ© que "les Ã©lÃ©ments de la
procÃ©dure n'Ã©tablissaient pas la participation directe des forces militaires franÃ§aises Ã  des exactions commises dans des
camps de rÃ©fugiÃ©s, ni aucune complicitÃ© par aide ou assistance aux forces gÃ©nocidaires ou complicitÃ© par abstention des
militaires franÃ§ais sur les collines de Bisesero".  Cette dÃ©cision est conforme aux rÃ©quisitions du parquet de Paris, qui
avait estimÃ© en mai 2021 que l'enquÃªte ouverte depuis 2005 n'avait permis d'Ã©tablir "aucune aide ou assistance des
forces militaires franÃ§aises lors de la commission d'exactions, aucune adhÃ©sion de ces derniÃ¨res au projet criminel
poursuivi par les forces gÃ©nocidaires ni aucune abstention d'intervenir face Ã  des crimes constitutifs d'un gÃ©nocide ou de
crimes contre l'humanitÃ©".  Les associations Ibuka, Survie, Fidh et six rescapÃ©s de Bisesero accusaient la force militaire
franÃ§aise Turquoise, dÃ©ployÃ©e au Rwanda sous mandat de l'Onu, d'avoir dÃ©libÃ©rÃ©ment abandonnÃ© aux gÃ©nocidaires des
centaines de Tutsi rÃ©fugiÃ©s dans les collines de Bisesero, dans l'ouest du Rwanda.  A leur demande, le rapport "La
France, le Rwanda et le gÃ©nocide des Tutsi (1990-1994)" rÃ©digÃ© par une commission d'historiens prÃ©sidÃ©e par Vincent
Duclert, rendu en mars 2021 avant un dÃ©placement du prÃ©sident Emmanuel Macron Ã  Kigali, avait Ã©tÃ© versÃ© Ã  l'instruction
l'an dernier.  Mais les magistrats instructeurs n'ont pas trouvÃ© de raison de relancer l'information judiciaire car "les
documents citÃ©s en rÃ©fÃ©rence par les auteurs du rapport Ã  l'appui de leurs constats, dans leur immense majoritÃ©,
figuraient dÃ©jÃ  en procÃ©dure", indique le parquet dans son communiquÃ©.  La procÃ©dure, qui visait cinq officiers de
l'opÃ©ration Turquoise des chefs de complicitÃ© de gÃ©nocide, complicitÃ© de crimes contre l'humanitÃ© et entente en vue de
commettre un gÃ©nocide ou un crime contre l'humanitÃ©, est donc dÃ©finitivement classÃ©e.  
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